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Objet : Application du repérage de l’amiante avant certaines opérations dans les ouvrages de génie civil, infrastructures de transport ou réseaux divers
Affaire suivie par : Xxxxxx
Mail : xxx@xxx.fr
Référence : xxxxxxxxxxxxxxxx

XXX
Mme la Présidente XXX
22 bvd du maréchal Juin
75008 Paris Cedex 9



	Ville, le Date..



Madame, Monsieur,
La réglementation actuelle et notamment l’arrêté du 4 juin 2024 relatif au repérage de l’amiante avant certaines opérations, en vigueur depuis le 1er juillet 2026, rend obligatoire la réalisation d’un repérage de l’amiante avant certains travaux (RAT) dans les immeubles non bâtis tels que les ouvrages de génie civil, infrastructures de transport ou réseaux divers en cas de risque d’exposition des travailleurs aux fibres d’amiante.
En tant que maîtres d’ouvrage, donneurs d’ordre ou propriétaires d’immeubles non bâtis, il vous incombe notamment de :
· faire réaliser par un opérateur compétent, préalablement à toute opération, un repérage amiante avant travaux (RAT) adapté à la nature et au périmètre du projet envisagé (sauf les cas de dispense décrits à l’article 3 de l’arrêté du 4 juin et les situations d’exemption telles que limitativement listées à l’article R. 4412-97-3 du code du travail) ;
· définir et transmettre à l’opérateur de repérage le programme de travaux envisagés afin qu’il puisse définir son périmètre de repérage ;
· joindre le rapport de repérage (ou, le cas échéant, les documents et pièces justifiant une dispense de RAT) aux documents de la consultation remis aux entreprises candidates ou transmis aux entreprises envisageant de réaliser l’opération ;
· veiller à la mise à jour du repérage en cas de modification du projet ou de découverte d’éléments nouveaux en cours d’intervention.
En cas de non-respect de l’obligation de RAT, vous vous exposez à des suites répressives de nature délictuelle (prévues par l’article L. 4741-9), ou à une sanction administrative (article L. 4754-1 du code du travail).
Lorsque le RAT ne peut être mis en œuvre pour des motifs limitativement prévus à l’article R. 4412-97-3 du code du travail (situations dites d’exemption), il vous appartient de spécifier à l’entreprise de travaux le ou les motif(s) de l’exemption ainsi que l’obligation de travailler comme si la présence d’amiante était avérée (intervention en sous-section 4). 


Pour mémoire, la réglementation en matière d'amiante pour la protection des travailleurs est construite notamment sur une distinction qu’il convient de respecter, à savoir le classement des travaux en sous-section 3 (retrait ou encapsulage d’amiante y compris en cas de démolition) ou en sous-section 4 (intervention sur des matériaux, équipements, matériels ou articles susceptibles de provoquer l’émission de fibres d’amiante). Le choix reste de la responsabilité du donneur d’ordre.
Nous vous joignons à ce sujet, en annexe, le logigramme détaillant les clés de répartition des opérations portant sur des immeubles par nature ou par destination édité par le ministère de Travail et des Solidarités. 
Par ailleurs, l’exigence d’avoir recours à un opérateur de repérage formé selon les prescriptions détaillées en annexes de l’arrêté du 4 juin 2024 précité ne s’imposera qu’aux marchés, conventions et commandes de repérage passés à compter du 1er juillet 2027. Avant cette date, les services d’inspection du travail ne pourront exiger du maître d’ouvrage, donneur d’ordre ou propriétaires d’immeubles non bâtis qu’ils fassent appel à un opérateur de repérage réglementairement formé. 
Il reste toutefois attendu de faire appel, lorsqu’un RAT s’avère nécessaire, à des personnes qui ont connaissance de la méthodologie de la norme NF X 46-102 : novembre 2020, dès lors que rendue réglementairement obligatoire depuis le 1er juillet 2026, et qui sont en mesure d’en faire application dans leur mission de repérage.
La [Fédération nationale des travaux publics / Fédération Régionale des Travaux publics] invite donc toutes les parties prenantes, au premier chef desquelles les maîtres d’ouvrage et les donneurs d’ordre, à s’organiser pour faire réaliser un RAT en amont d’une opération comportant un risque d’exposition des travailleurs aux fibres d’amiante, sauf cas d’exemption ou de dispense (cf. Guide d’application aux TP de la réglementation amiante dans les cas d’exemption de repérage et guides du Cerema pour les donneurs d’ordre et les opérateurs de repérage). 
La prévention est l’affaire de tous, le respect des obligations détaillées dans le présent courrier constitue une condition essentielle à la bonne exécution des travaux.

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées.
Fédération Nationale des Travaux Publics
3, rue de Berri • 75008 Paris
Tél. 01 44 13 31 44
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